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Pour rappel un numéro d’astreinte est disponible en cas d’urgence lors de la fermeture 
de la mairie. 

Lundi et mardi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h15
Mercredi et jeudi de 8h30 à 12h30 

06 42 47 99 39

Numéro d’astreinte Mairie

HORAIRES D’OUVERTURE MAIRIE :

NOUS CONTACTER

Tél : 02 99 80 03 08  

Mail : mairie@broualan.fr

Adresse : 1 place de la mairie, 35 120 BROUALAN



Chères Broualanaises, Chers Broualanais,
L’année écoulée témoigne une nouvelle fois 

de la vitalité et du dynamisme de notre petite 
commune. 
Ceci grâce à l’application de chacun, élus, agents 
municipaux, associations et bénévoles.

Broualan continue d’évoluer tout en 

conservant son esprit de village, qu’il 

faut à tout prix conserver (tant que 

l’on en a la possibilité). 

Sa convivialité en est un exemple et une 
richesse : il suffit de compter le nombre de repas 
servis lors du moule-frites du 15 août, ce chiffre 
progressant tous les ans.

Parmi les réalisations marquantes de cette 
année, la salle polyvalente, a naturellement 
occupé une place très importante, un retard 
s’est constitué tout au long de sa construction 
mais nous espérons la remise des clés courant 
février 2026. 

Ce nouvel espace moderne et accueillant 
permettra d’offrir de meilleures conditions 
pour nos évènements, nos associations et nos 
moments de partage et je l’espère s’ouvrira 
à beaucoup d’activités communales et 
intercommunales.

Nous avons effectué l’aménagement voirie 
et trottoir de la rue de la Butte de façon à 
ralentir la vitesse de circulation et à favoriser 
le cheminement piétonnier ce qui crée une 
exigence pour les riverains qui doivent stationner 
leurs véhicules côté impair de la chaussée (un 
aménagement a été prévu à cet effet).

Monsieur Jérôme CHAILLOT, nouvel agent 
technique, a été recruté en remplacement de 
Sébastien QUEVERT qui a demandé sa mutation 
vers une autre collectivité.  

L’année 2026 va voir le conseil municipal se 
renouveler, les élections municipales auront 
lieu les 15 et 22 mars prochains. 

Nous sommes maintenant soumis aux mêmes 
règles que les grandes collectivités :
Parité hommes/femmes, liste entière, toute 
modification du bulletin de vote sera considéré 
comme bulletin nul (1 ou 2 noms barrés par ex). 
Pour une élection de 11 conseillers, 13 noms 
pourront se trouver sur la liste (les deux derniers 
pouvant être prévus en remplaçants éventuels 
en cas de démission d’ élu(es)). 

Notre école en regroupement pédagogique 
intercommunal avec Trans-la-Forêt connait une 
légère baisse d’effectifs qui ne devrait pas durer. 

La population de la commune a augmenté 
passant à 420 habitants (chiffre Insee au 
01/01/2026). Nous avons enregistré 8 naissances 
au cours de 2025.

Malheureusement, nous avons perdu nos deux 
doyennes successivement : Madame Marie 
Guihard, décédée le 22 janvier à 105 ans et 
Madame Agnès Racinne décédée le 04 mai qui 
aurait eu 100 ans le 29/10/2025.

Je tiens à remercier chaleureusement toutes 
celles et ceux qui participent de près ou de loin 
à la vie de Broualan et plus particulièrement 
les adjoints et membres du conseil municipal, 
le personnel communal dont la partie 
administrative a été très chargée cette année, 
toutes nos associations qui font le dynamisme, 
je remercie également les enseignants et 
encadrants de notre école.

Je m’associe au conseil municipal, aux employés 
communaux pour vous souhaiter une très belle 
et heureuse année 2026

Le Maire , André DAVY

LES VŒUX DU MAIRE
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LES TRAVAUX DE LA SALLE 
LA BEROUELANAISE

NOUVEL AMÉNAGEMENT 
VOIRIE RUE DE LA BUTTE
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LISTE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL EN 2025

Le contenu de ces délibérations est consultable sur notre site Internet :

https://www.intramuros.org/broualan   dans l’onglet « conseil municipal »

Délibération N° 01/2025 :
Aménagement de voirie – Rue de la Butte - Autorisation de 
signature de la Convention avec l’agence départementale 
du Pays de Saint-Malo et demande de deux subventions au 
titre de la répartition des amendes de police  

Délibération n° 02/2025 :
Construction de la Salle Polyvalente – attribution du lot 7 :  
Menuiseries intérieures et détermination du montant du 
marché de travaux   

Délibération n° 03/2025 :
Construction de la Salle Polyvalente : Plan de financement 
prévisionnel définitif -  Rappel des demandes de subventions 
et finalisation du marché de travaux  

Délibération n°04/2025 
Adhésion à l’assistance technique départementale pour le 
suivi et l’exploitation du système d’assainissement collectif

Délibération n° 05/2025 
Aménagement de la rue de la Butte : attribution des travaux

Délibération n° 06/2025
Budget commune, budget assainissement, budget 
lotissement – Approbation des Comptes Financiers Uniques 
(CFU) 2024 de Monsieur Le Trésorier du Service de Gestion 
Comptable et de Monsieur l’ordonnateur  

Délibération n°07 /2025
Affectation du résultat – budget COMMUNE – exercice 2024               
                                                                             
Délibération n°08/2025
Affectation du résultat – budget assainissement – exercice 
2024         
               
Délibération n°09/2025
Clôture du budget lotissement de la Chenevière

Délibération n°10/2025 
Vote des taux des impôts directs locaux

Délibération n° 11/2025
Budget primitif commune 2025

Délibération n°12/2025
Budget primitif assainissement 2025  

Délibération n°13/2025
Subvention du budget commune au budget annexe 
assainissement

Délibération n°14/2025
Subventions 2025

Délibération n°15/2025
Emprunt 400000 euros salle polyvalente la Berouelanaise  

Délibération n° 16/2025
Emprunt 160000 euros salle polyvalente la Berouelanaise  

Délibération n° 17/2025
Construction de la Salle Polyvalente la Berouelanaise  : 
avenants au marché

Délibération n°18/2025
Décision modificative n°1  : budget commune crédits 
supplémentaires

Délibération n° 19/2025
Décision modificative n°1 : budget assainissement crédits 
supplémentaires

Délibération n°20/2025
Admission en non valeur de créances irrécouvrables

Délibération n° 21/2025
Subvention supplémentaire budget commune au budget 
assainissement

Délibération n°22/2025
Exécutif – composition du Conseil Communautaire – Accord 
local sur la répartition des sièges applicable au prochain 
renouvellement général des conseils municipaux en 2026

Délibération n° 23/2025
Mise à jour des emplois permanents de la Collectivité

Délibération n° 24/2025
Rapport annuel d’activités de la Communauté de Communes 
du Pays de Dol et de la Baie du Mont Saint Michel

Délibération n° 25/2025
Rapport annuel SDE35

Délibération n° 26/2025
Remise des prix des Maisons Fleuries 2025

Délibération n° 27/2025
Renouvellement du contrat de fourrière animale / Groupe 
SACPA

Délibération n° 28/2025
Adhésion à la convention de participation du risque santé 
du CDG d’Ille et Vilaine  

Délibération n° 29/2025
Décision modificative n°2 Budget commune – crédits 
supplémentaires et virements de crédits

Délibération n° 30/2025
 Tarif des salles communales 2026 

Délibération n°31/2025
 Tarifs des concessions funéraires

Délibération n°32/2025
 Indemnité de gardiennage de l’Église 2025

Délibération n°33/2025
 Construction de la Salle Polyvalente la berouelanaise – 
avenants au marché

Délibération n°34/2025
Acquisition équipement mobilier salle La Berouelanaise
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7 • Urbanisme / L’état civil 2025

PERMIS DE CONSTRUIRE ACCORDÉS

NAISSANCES EN 2025

DÉCÈS

URBANISME

L’ÉTAT CIVIL 2025

DP 03504425E0001
Hervé LELAVANDIER -  48 le rocher de la Ville 
Ameline – Ravalement de façade et isolation 
thermique

DP 03504425E0002
Louis BOURDON – 56 Lufiac – Modification de 
façade de maison d’habitation.

DP 03504425E0003
Yannick JAGUENAUD – 6 Le Lattay -clôture + 
carport

DP 03504425E0004
Meason RUFFAULT – 90 La Ribardière – 
Changement huisseries en PVC blanc

DP 03504425E0006
Denis GUÉRIN – 1 Le Bignon – Création 
d’ouvertures, remplacement de la couverture 
et des menuiseries

DP 03504425E0007
Stéphane CHAPRON – 7 La Perrière – 
Extension appentis

DP 03504425E0008
Marvin GAUDIN – 6 La Ville Ameline – 
Extension appentis 

DP 03504425E0010
Pierre DE BREMOND D’ARS – 20 la Ville 
Ameline – déplacement porte d’accès au 
jardin – création d’une fenêtre à l’étage et 
RDC – pose de 3 fenêtres de toit

DP 03504425E0011
Vincent BENOIST – rue du parvis de l’église – 
Transformation dépendance en habitation 

• Paul COSTARD				    07 Février	  	 6 La Cloluzière
• Evan DUVAL CHÂTELET			   18 Février		  26 rue de la Butte
• Eliaz ESNAULT				    19 Mai			  21 La Touche Aux Vaidis
• Martin GAUTIER				    11 Janvier		  19 La Timbertière
• Arès NOLLEAU				    25 Février		  25 La Desnière
• Olympe PABOEUF			   11 Juin	 		  8 Le Lattay
• Gabin THOMAS 				    28 Avril		  29 La Desnière
• Ezio ROCHER				    01 Novembre	  	 10 rue de la Butte	

• Mme Agnès Racinne née Tiercelin  
• Mme Marie Guihard née Ollivier

PC 03504425E0001
GAEC des Petites Frimousses – 7 La Ville Ameline – Construction d’un hangar agricole avec panneaux 
photovoltaïques.

DÉCLARATIONS PRÉALABLES



TARIFS DES SALLES COMMUNALES 2026

LES TARIFS COMMUNAUX

 Le conseil municipal établit les tarifs de location des salles communales pour l’année 2026, 
  selon les montants détaillés ci-dessous :

SALLE DU 4 RUE DE L’ÉCOLE COMMUNE HORS  COMMUNE

Caution 500 Euros en Euros en Euros

Journée complète OU 2 repas ou buffets 210.00 295.00

1 Repas ou buffet midi ou soir 125.00 205.00

Vin d’honneur 75.00 110.00

Sup chauffage 01/10 au 01/05 60.00 60.00

Sup si besoins ménage + 40.00 (l’heure) 40.00 (l’heure)

Buffet ou repas Association ext à la commune 110

Occupation ou activité régulière sans restauration Gratuit sauf chauffage 
50 euros annuel 10 euros par jour

• Délibération N°30/2025

8 • La mairie vous informe

Tarif vin d’honneur pour les particuliers souhaitant accueillir des animations à but commercial (sans 
restauration).
 
Pour toute occupation de la salle en location, un chèque de caution de 500 euros sera demandé en 
garantie de dommages éventuels pendant l’occupation et sera restitué à l’état des lieux de sortie.

LA MAIRIE

VOUS INFORME



CALENDRIER DES MANIFESTATIONS PRÉVUES EN 2026 :

NOCES D’OR

LES CONCESSIONS FUNÉRAIRES :

• Concession trentenaire : 120 euros le m2
• Concession cinquantenaire : 160 euros le m2

LES CLASSES 6 :

Le conseil municipal invite toutes les personnes 
souhaitant organiser les classes 6 à se présenter 
en mairie.

9 • La mairie vous informe

SALLE LA BEROUELANAISE 
9 RUE DU DOUET 

COMMUNE HORS  COMMUNE

Caution 2500 Euros en Euros en Euros

Journée complète OU 2 repas ou buffets 380.00 450.00 

1 Repas ou buffet midi ou soir 280.00 320.00

Sup chauffage 01/10 au 01/05 60.00 60.00

Sup si besoins ménage + 40.00 (l’heure) 40.00 (l’heure)

Buffet ou repas Association 100 140

Week-end associations 180 220

Pour toute occupation de la salle en location :

- un chèque de caution de 2500 euros sera demandé en garantie de dommages éventuels pendant 
l’occupation et sera restitué à l’état des lieux de sortie.
- une attestation d’assurance en responsabilité civile est exigée 
- un contrat écrit doit être signé entre la commune et le loueur
- le coût de location doit être acquitté avant la manifestation 

• Repas de la choucroute du comité des fêtes : 28 février 2026
• Repas de la chasse : 28 mars 2026
• Classes 6 : date à déterminer 
• Repas du Ccas : 12 avril 2026
• Vin d’honneur comité des Fêtes : date à déterminer
• La mi-aout : 14 et 15 août
• Marché de Noël : 5 décembre 2026

Félicitations 

à Monsieur et Madame BOURGES – LEGOUT  
qui ont fêté leurs noces d’or le 20 septembre 



LES MAISONS FLEURIES

Voici déjà 3 ans que notre association propose 
divers ateliers et nous avons toujours autant 
de plaisir à nous retrouver et à partager des 
moments créatifs.

Les ateliers se déroulent tous les vendredis à la 
salle des fêtes de la rue de l’école de Broualan 
(sauf en période scolaire).

Chaque vendredi se termine par un goûter et 
à chaque fin de période nous laissons de côté 
nos outils pour faire des activités relaxantes 
comme les jeux de société.

Si vous souhaitez venir découvrir et 	participer  
aux ateliers, n’hésitez pas à 	nous contacter : 

•  Marylène DANIEL-VALLET - 02 99 88 35 56

•  Alice TAS - 02 23 15 11 49

Concernant l’année 2025, nous avions 
14 participants au concours des maisons fleuries.
 
Nous les remercions pour l’engouement et leurs 
savoirs faire, ainsi que leurs partages. 

C’est toujours un réel plaisir pour les jurys de 
découvrir vos jardins et la manière dont vous les 
imaginer : leurs couleurs, leurs agencements et 

l’attention portée à chaque détail. Autant d’idées 
qui fleurissent et embellissent notre commune.

La remise des prix a eu lieu le 27 septembre 2025  à 
la salle communale de Broualan.

Si vous souhaitez nous rejoindre et partager votre 
savoir-faire floral, nous vous invitons à contacter 
directement la mairie.

10 • Ateliers temps libre à Broualan / Les maisons fleuries

ATELIERS TEMPS LIBRE



Résultat du concours des 
Maisons Fleuries 2025 :

1	 DAYOT Agnès

2	 BELAN Frédéric

3	 PERCHE Odette

4	 PARIS Paulette

5	 FLEURANCE Martine

6	 CHAUSSE Patrick

7	 ORY Valérie et Bruno

8	 GAUTRAIS Madeleine

9	 LERAY Claude

10	 GOUABLIN Hervé

11	 GOUABLIN Élise

12	 PICAULT Jeanine

13	 GAUTRAIS Annie

14	 GOUABLIN Marina

1ER PRIX

2ÈME PRIX 3ÈME PRIX

11 • Les maisons fleuries



RPI TRANS - BROUALAN

Le RPI compte 84 élèves. 46 élèves à Trans et 38 
élèves à Broualan :

• TPS/PS/MS : 1 TPS, 7PS et 6 MS : 14 élèves Mme 
Stéphanie ROUXEL 

• GS/CP : 10 GS et 5 CP : 15 élèves Mme Alicia 
MASSON

• CP/CE1 : 7 CP et 10 CEI : 17 élèves M. Hugo 
VERMESSE (déchargé 30 jeudis dans l'année)

• CE2 : 17 CE2 : 17 élèves Mme Gwénaëlle LEGALL 
(déchargée 12 mardis dans l'année) 

• CM1/CM2 : 7 CM1 et 14 CM2 : 21 élèves Mme 
Estelle LOISEAU

SORTIES ET PROJETS 

Du 6 octobre jusqu'au 15 décembre, 2 intervenantes 
musique/expression scénique interviennent dans la 
classe de CP/CE1 de 14h à 14h45 et dans la classe 
GS/CP (avec les MS) de 14h45 à 15h30.

Le 10 octobre 2025, les élèves de la classe de CE2 
et de l'école deTrans-la-forêt se sont retrouvés 
àl'étang de La Magentais : randonnée (9 km en 
tout pour les enfants scolarisés à Broualan), pique-
nique et ateliers multi-classes.

En octobre, les élèves de la classe de CE2 ont 
participé à l'évènement « La grande lessive ». 
Ils ont également suivi début novembre la Transat 
café l'or dans le cadre du projet «Initiatives cœur».

La classe de TPS/PS/MS a commencé l'école dehors 
le 10 novembre : une fois par semaine, les enfants 
se rendent au terrain des sports pour une matinée.

Les élèves de l'école de Trans-la-forêt iront au 
cinéma de Combourg le 1 décembre. Les PS/MS 
regarderont les « Petits contes sous l'océan » et 
les GS/CP/CE1 « Dounia et le grand pays blanc ».

12 • RPI Trans-Broualan



13 • RPI Trans-Broualan

ÉCOLE DE BROUALAN

À l'école de Broualan, pour la classe de CM1-CM2, 
le début de l'année 2025 a été rythmé par des 
enquêtes sur les métiers des gens autour de nous, 
que nous avons présentés sur le site de l'école, que 
nous vous invitons à visiter rapidement avant qu'il 
ne soit plus en ligne :

« Nous, on est des enfants, on ne peut pas savoir 
ce qu'on fera. Mais nos parents ont été des 
enfants, et voilà ce qu'ils font, ce qu'ils ont fait, 
ce qu'ils savent faire. 
Ce qui les rapproche tous, c'est le gout du travail 
bien fait... »

Lien du site :
https://ecoles-rpi-broualan-trans.ac-rennes.fr/
spip.php?rubrique88

Ainsi nous avons découvert des métiers 
vraiment variés : Ostréiculteur, Lay-out artist, 
Serveuse, Réflexologue ayurvédique, Paysagiste, 
Accompagnante d'enfant en situation de handicap 
- AESH, Électricien, Famille d'accueil, Formateur en 
industrie agroalimentaire, Carrossier, Chauffeur-
routier, Moniteur d'autoécole, Mécanicien 
motoculture, Peintre en bâtiment, Les métiers de 
l'édition, des métiers qui nous ont mis l'eau à la 
bouche, comme Maitre-chocolatier, et des métiers 
avec une démonstration, celui de Coiffeuse : les 
parents ont été des partenaires très disponibles, 
ils se sont beaucoup impliqués et nous ont montré 
de nouveaux horizons...

Nous remercions toutes les familles qui nous ont 
généreusement accompagnés dans ce parcours des 
métiers.

UNE RESPONSABLE DE MAISON D’ÉDITION EST VENUE À 
L’ÉCOLE POUR PRÉSENTER LES MÉTIERS DE L’ÉDITION

Les deux classes de l'école de Broualan, les CE2-
CM1 et les CM1-CM2 se sont rendues à Corseul 
au mois de mars, où les enfants ont pu découvrir 
plusieurs aspects de l'Antiquité : la religion, la 
vie quotidienne, l'architecture, la poterie et la 
mosaïque.

Avec l’accompagnement de la Communauté de 
Communes, les élèves de la classe de CM1- CM2 
sont allés étudier les milieux humides au marais 
de Sougéal, au cours de deux sorties printanières à 
la maison du Marais. Le plus apprécié : la pêche à 
l’épuisette dans les canaux, avec la découverte de 
toutes les sortes d’animaux aquatiques.

Jusqu’à la fin de l’année scolaire, les enfants de la 
classe des CM1-CM2 ont mené une correspondance 
par mail et par visio avec une classe d’une école de 
Québec à Québec, au Canada.

Enfin, le vendredi 27 juin, tous les enfants scolarisés 
à Broualan se sont joints à ceux scolarisés à Trans 
pour une grande journée de réjouissances : 
au programme, spectacle Akiko, répétition du 
spectacle des enfants, et gouter préparé par les 
petits.

ÀCORSEUL LES ENFANTS ONT 
PU TOUCHER DU DOIGT DES 

MONUMENTS VIEUX DE 2000 ANS.



LE CCAS

Quelques photos prises lors du repas annuel du CCAS :

Dans une petite commune comme Broualan, la 
solidarité est importante. Le CCAS est là pour 
soutenir les personnes qui en ont besoin, en 
particulier nos aînés et celles et ceux qui se sentent 
isolés (visite, repas annuel...).

Le dimanche 12 avril 2025, le CCAS a organisé son 
repas annuel dans la salle communale de Broualan. 

Ce moment convivial a, une nouvelle fois, été une 
belle occasion de se retrouver autour d’un bon 
repas et partager un argéable moment.

N’hésitez pas à vous rapprocher de la mairie pour 
vous renseigner sur les évènements prévus en 2026 
par le CCAS.

14 • Le CCAS
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LE COMITÉ DES FÊTES

Comme tous les ans, c’est à l’occasion de notre vin 
d’honneur que le bilan de l’année vous a été présenté.
De plus, avec notre concert pour les 50 ans du comité, 
la recette ne pouvait être que positive.

Le traditionnel repas « moules-frites » a une fois 
encore rencontré un beau succès, avec une belle file 
d’attente que Valérie a su faire patienter dans la 
bonne humeur. 
Tous ça grâce à vous les bénévoles, toujours présents 
et motivés, et vous tous, habitants et visiteurs, venus 
nombreux partager ces moments avec nous pendant 
ces deux jours de fêtes. Un grand merci à chacun !

15 • Le comité des fêtes

VIN D’HONNEUR 2025

Notre marché de Noël a une nouvelle fois été un très 
beau moment de convivialité. Un grand merci à 
toutes celles et ceux qui sont venus échanger un verre 
de vin chaud dans la bonne humeur. 

Cette année, la calèche a ajouté une touche de 
magie, aux côtés de nos fidèles exposants et, bien sûr, 
de notre dévoué Père Noël. Petits et grands ont pu 
profiter de cette parenthèse festive. 

Nous vous donnons d’ores et déjà rendez-vous l’année 
prochaine, le 5 décembre pour le marché de Noël 2026.

Le comité vous souhaite à vous et vos proches une 
très bonne année 2026.

Si tous ce passe comme prévu nous vous donnons 
rendez-vous le 28 février pour déguster notre 
choucroute qui normalement sera servi dans notre 
nouvelle salle communale « La Beroualanaise».

LA CALÈCHE DE NOËL

LE CONCERT



16 • Événements de l’année

COMMÉMORATION 11 NOVEMBRE
Comme chaque année, un moment de recueillement et de 

mémoire a été partagé au cœur de notre village.

ÉVÉNEMENTS DE L’ANNÉE

FÊTE DU 15 AOÛT
Le feu d’artifice habituel a 

illuminé le ciel.

CONCERT À L’ÉGLISE DE BROUALAN
Une parenthèse suspendue, portée par l’acoustique de l’église.

FORMATION PREMIER SECOURS
Personnels et élus ont suivi une formation aux premiers 

secours : une belle démarche au service de tous.
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SPECTACLE DE L’ÉCOLE À TRANS-LA-FORÊT
Un beau moment de joie et d’applaudissements !

MISE EN PLACE DU 
SAPIN DE NOËL

Les décorations et le sapin prennent place à 
Broualan, avant que la magie de Noël n’opère.



INFORMATIONS

PRATIQUES

INFORMATION ASSAINISSEMENT BROUALAN

18 • Informations pratiques

Depuis quelques temps nous constatons 
que des lingettes sont jetées dans le réseau 
d’assainissement collectif.

Il ne faut que quelques heures à vos eaux usées 
pour parvenir à la station d’épuration. 
A contrario, les lingettes biodégradables ou 
pas se décomposent très lentement ; elles 
arrivent donc à la station en quasi parfait état.

Leur accumulation entraîne des perturbations 
du réseau :
• augmentation des fréquences d’interventions 
sur le matériel (Entretien – Réparation)
• remplacement prématuré du matériel 
(pompe, dégrilleur…)

Coût du remplacement de la pompe = 2 500 €

• mise en place d’une surveillance accrue de ces 
installations
• risque de débordement des réseaux 
d’assainissement (atteinte à la salubrité 
publique, pollution …)

Au final, toutes ces interventions 
supplémentaires sont plus que dommageables 
car elles augmentent le coût de l’assainissement 
et donc de VOTRE facture d’eau.

POURQUOI IL NE FAUT PAS JETER 
LES LINGETTES DANS LE RÉSEAU 
D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF ?
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LES EAUX DE BEAUFORT
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🌧🌧  En Bretagne, chaque gou!e compte : installez un récupérateur d’eau de 
pluie avec l’aide du Syndicat des EAUX DE BEAUFORT 

Le saviez-vous qu’un foyer équipé peut économiser jusqu’à 40 % de sa 
consommation d’eau potable en moyenne. Prenons l’exemple d’un toit de 100 
m² recevant 800 mm de pluie par an : cela représente 80 000 litres d’eau 
récupérable chaque année. À l’échelle d’un quartier ou d’une commune ou d’une 
entreprise, le potentiel est immense. 
Dans un contexte de sécheresses de plus en plus fréquentes, préserver l’eau 
potable devient une priorité. Le choix d’investir dans des cuves de récupération 
d’eau de pluie est une solution simple et durable, qui porte déjà ses fruits : les 
économies d’eau constatées sont significatives ! 

🤝🤝  Le Syndicat des EAUX DE BEAUFORT vous soutient 
Conscient de l’importance de ce#e démarche, le Syndicat des EAUX DE 
BEAUFORT accompagne activement les habitants, les collectivités et les 
entreprises de son territoire en participant financièrement à l’achat de 
récupérateurs d’eau de pluie. 
Ce#e aide permet de réduire le coût d’investissement initial, rendant ce geste 
encore plus accessible à tous. 
✅  Pourquoi se lancer dès maintenant ? 

• Réduire sa consommation d’eau potable 
• Faire face plus sereinement aux restrictions d’eau  
• Agir concrètement pour l’environnement 
• Profiter d’une aide financière locale 

🎯🎯  Agir pour demain commence aujourd’hui. 
Installez un récupérateur d’eau de pluie et devenez acteur de la gestion 
durable de l’eau sur notre territoire. «  Soyons Acteur de notre Eau  ! Soyons 
Acteur de notre Avenir ! » 

ℹ  Pour connaître les conditions d’aide et les démarches à suivre, contactez 
votre mairie ou rendez-vous sur le site du Syndicat des EAUX DE BEAUFORT  : 
h!ps://www.eaux-beaufort.fr/  
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  www.clic-br-db.bzh

 Accueil sur rendez-vous 
à Combourg, Dol-de-Bretagne, 

Pleine-Fougères et Tinténiac

 
  02 23 16 45 45 

  accueil@clic-br-db.bzh
 Du lundi au vendredi : 9h - 12h / 14h - 17h 

(fermé le vendredi après-midi)

CARDROC ●

● 

HÉDÉ- 
BAZOUGES● LES IFFS

ST-BRIEUC-DES-IFFS ●

● LONGAULNAY 
LA BAUSSAINE ●

ST-THUAL ● ● DINGE
● TRIMER

● QUÉBRIAC
● ST-DOMINEUC

● 

ST-LÉGER-DES-PRÉSTRÉVÉRIEN ●

LA CHAPELLE-AUX-FILTZMÉENS ● ● LANRIGAN

PLEUGUENEUC ●

MEILLAC ●

PLESDER ● ● CUGUEN

● TRÉMEHEUCLOURMAIS ●

MESNIL-ROC’H ●
BONNEMAIN ●

BROUALAN ●

TRANS-LA-FORÊT ●

● VIEUX-VIEL
SOUGEAL ●EPINIAC ●BAGUER-MORVAN ●

LA BOUSSAC ●

● SAINS● BAGUER-PICAN
● ROZ-LANDRIEUX

ST-GEORGES-DE-GRÉHAIGNE ●

MONT-DOL ●
● ST-MARCANST-BROLADRE ●

CHERRUEIX ●
● ROZ-SUR-COUESNONLE VIVIER-SUR-MER ●

  Tinténiac 
12 rue nationale 

[Mairie]

  Combourg 
3 rue de la mairie 
[Maison France Services]

  Pleine-Fougères 
23 rue de Normandie 
[Maison France Services]

  Dol-de-Bretagne 
1 rue des Tendières 

[Espace Social]

Le CLIC Bretagne romantique 
Pays de Dol Baie du Mont Saint-Michel 
agit sur 44 communes au nord de l’Ille-et-Vilaine, 
est une antenne de la MDPH 
est porté par l’association Ageclic

LA MAISON DE L’HABITAT

CENTRE LOCAL D’INFORMATION ET DE COORDINATION



 

 

 
 
 
 
 

Jeunes lycéens étrangers 
Colombiens, Allemandes & 

Italiennes recherchent une famille 
d’accueil 

__________________________________________________________________________________ 
 
D’Allemagne, d’Italie, de Colombie ou d’ailleurs, de jeunes étrangers viennent en France grâce à l’association 
CEI - Centre Echanges Internationaux.  Ils viennent passer une année scolaire, un semestre ou quelques mois 
au collège ou au lycée, pour apprendre le français et découvrir notre culture.  Afin de compléter cette 
expérience, ils vivent en immersion dans une famille française pendant toute la durée du séjour.  Le CEI aide 
ces jeunes dans leurs démarches et s’occupe de leur trouver un hébergement au sein de familles françaises 
bénévoles. 
 
Gabriela, jeune Colombienne de 15 ans, souhaite venir en France pour 4 mois à partir de septembre 2026.  
Elle aime écouter de la musique et jouer au basket. Elle est très sportive. 
Elle rêve de trouver une famille chaleureuse pour l’accueillir les bras ouverts durant son séjour. 
 
Hugo, jeune Allemand de 16 ans, est passionné par la culture française. Il joue du violon, aime faire du vélo et 
le cinéma.  
Il souhaite venir en France pour 6 mois à partir de septembre 2026. Il rêve de maîtriser la langue française. 
 
Vita, jeune Italienne de 15 ans, viendra en France pour 4 mois. Elle aime cuisiner, lire et faire des jeux de 
société.  
Elle aime notre culture et souhaite en découvrir davantage en vivant au sein d’une famille française. 
 
Ce séjour permet une réelle ouverture sur le monde de l'autre et constitue une expérience linguistique pour 
tous. « Pas besoin d'une grande maison, juste l'envie de faire partager ce que l'on vit chez soi ». A la ville 
comme à la campagne, les familles peuvent accueillir. Si l’expérience vous intéresse, appelez-nous ! 
 
 
Renseignements : Bureau Coordinateur CEI Saint-Malo           
Magali Fouqueré – 02 99 46 10 32 
m.fouquere@groupe-cei.fr 
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